

[image: ]
Convention de sous-traitance 
Formation Professionnelle n°
Chaque contrat doit être numéroté : année/matricule entrepreneur/001

La présente convention de formation professionnelle est conclue en application des dispositions du Code du Travail portant sur l’organisation de la formation professionnelle.

Entre :	
la société ELYCOOP SCOP SA à capital variable
représentée par son directeur, Jimmy Mercante
26 rue Emile Decorps 69100 VILLEURBANNE - Siret : 429 851 637 00034– APE 7022 Z
Numéro de déclaration d'organisme de formation auprès du Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes : 82 69 06844 69
Dénommée ici le sous-traitant

Et :

L'entreprise Raison sociale ,
Représentée par nom / prénom et qualité 
Domicilé adresse complète
Siret numéro SIRET, APE code APE 
N° de déclaration d'organisme de formation : xxx 
Dénommée ici le donneur d’ordre 


ARTICLE 1. NATURE DU CONTRAT 
Le présent contrat est conclu dans le cadre d’une prestation de formation ponctuelle réalisée par le sous-traitant au bénéfice du donneur d’ordre. Chaque partie conserve, à ce titre, son pouvoir de direction, de gestion et la responsabilité lui incombant. 
Le présent contrat préservera l’indépendance des parties et ne générera aucun lien quelconque de subordination entre elles. 

ARTICLE 2. OBJET DU CONTRAT 
Elycoop missionne pour cela nom et prénom de l’entrepreneur, seule habilitée à réaliser la mission décrite ci-dessous : 
Intitulé de la formation : nom de la formation  
Animation : nom et prénom de l’animateur.trice 
Durée : nombre d’heure  / nombre de jours 
Dates : dates  
Lieu : Lieu 
Nature de l’action : action de formation / BC / VAE  
Effectif : minimal de nombre stagiaires et/ou maximal de nombre stagiaires
Programme et séquencement : en pièce annexe à la présente convention. 
Modalité de déroulement : présentiel ou distanciel 
Objectifs pédagogiques : mentionner les objectifs pédagogiques 

ARTICLE 3. OBLIGATIONS DU SOUS-TRAITANT 
Le sous-traitant s’engage à réaliser cette prestation lui-même ou par des collaborateurs validés par le donneur d’ordre. 
Le sous-traitant s’engage en amont de la formation à transmettre les éléments suivants :
· Un CV mis à jour avec les attestations de formations effectuées ; 
· Une copie de son extrait Kbis / de son immatriculation ; 
· une attestation d’assurance de responsabilité professionnelle ; 
Le sous-traitant s’engage en sus en amont de la formation et cela afin de permettre de répondre aux exigences de  qualité du donneur d’ordre  à :
· Respecter le processus de la démarche qualité du donneur d’ordre.
· Communiquer au donneur d’ordre ses besoins en matériel (projecteur, tableau, photocopies de supports…) au moins 10 jours ouvrés avant le début de la formation ;
· Animer la formation dans le respect des objectifs fixés par le donneur d’ordre ;
· Animer personnellement la formation, sauf en cas de situation exceptionnelle, et uniquement après accord du donneur d’ordre
· Transmettre au donneur d’ordre avant le date les fiches d'émargement originales, les questionnaires d'évaluation de la formation, et les attestations des acquis de la formation (en option) et de fin de formation A la fin de chaque mois si l’action est récurrente ou bien «  à la fin de la prestation » si l’action est ponctuelle. 

ARTICLE 4. OBLIGATIONS DU DONNEUR D’ORDRE
Le donneur d’ordre s’engage à :
· Respecter toutes les contraintes règlementaires liées à la Formation Professionnelle et aux exigences du référentiel Qualiopi
· Confier au sous-traitant la formation prévue à l’article 2 ;
· Donner toutes les informations et outils nécessaires au sous-traitant pour réaliser sa prestation prévue à l’article 2 : liste des participants, lieu et horaires de formation, fiches d’émargement, questionnaires d'évaluation de la formation, attestations des acquis de la formation (recommandé) et de fin de formation.  
· Fournir et à permettre l'accès à tous les documents et informations nécessaires à la réalisation de la mission à nom et prénom du sous-traitant 
· Prendre en charge la gestion administrative et logistique de la formation ;
· Transmettre au sous-traitant une copie des feuilles de présence signées par les stagiaires ;
· Informer le sous-traitant de l’annulation et des changements éventuels de date de la formation au plus tard le date. 

ARTICLE 5. MODALITES FINANCIERES 
Le donneur d'ordre  s’engage à verser au sous-traitant qui a choisi l’exonération de TVA la somme de :
· 000,00  € net de taxe par journée de formation
· 000,00 € net de taxe en remboursement des frais de mission : frais de déplacement, frais de préparation, frais d'hébergement et de repas. 
Vous pouvez dire aussi : « Les frais de déplacement seront pris en charge sur une base forfaitaire pour un montant  maximum de 000,00 € TTC pour un déplacement,  dans la limite des frais réels  ».

Cette action d’Elycoop, de formation professionnelle est exonérée de TVA ; les montants de facturation indiqués s’entendent donc net de taxe.

Les frais de reprographie sont à la charge du donneur d’ordre. Les documents devront parvenir au sous-traitant au plus tard 10 jours avant le début de la formation.

ARTICLE 6. REGLEMENT 
Le sous-traitant émettra une facture en fin de mois ou de prestation reflétant le nombre de jours effectifs réalisés et les éventuels frais  de  mission pris en charge.
Le donneur d’ordre s’engage à payer les factures dans un délai de 30 jours à compter de sa réception, conformément aux conditions générales de vente. A imposer si possible plutôt qu’un paiement quand le client final aura payé…..

ARTICLE 7. DUREE DU CONTRAT  
La sous-traitance prendra fin du fait du terme de la mission visée à l’article 1 confiée au sous-traitant.

ARTICLE 8.  RUPTURE DU CONTRAT  
La rupture du fait du sous-traitant doit faire l’objet d’un préavis d’un mois pour faciliter la continuité de la prestation sans préjudice pour la structure. 
Les éventuelles remontées des participants à la formation feront l’objet d’une analyse avec le donneur d’ordre. Une rupture de la prestation serait possible après consultation des différentes parties au contrat.

ARTICLE 9.  RESPONSABILITES   
Elycoop est responsable de l’achèvement de sa prestation, sauf cas de force majeure. Elle serait dégagée de toute responsabilité dans le cas où le donneur d’ordre ne lui fournirait pas l’ensemble des informations nécessaires à l’exécution de sa prestation.

Dans le cas où nom et prénom de l’entrepreneur serait dans l’impossibilité d’exécuter cette mission dans les conditions prévues, Elycoop se réserve expressément le droit de procéder à présenter un autre candidat, possédant toutes les qualifications requises pour mener à bien cette mission.
Dans le cas où aucun candidat ne correspondrait au profil, ou en cas de refus par le donneur d’ordre du candidat présenté, Elycoop se verra dégagée de toute obligation contractuelle et la convention  sera résiliée de plein droit sans indemnité. Peut-être difficile à faire passer, mais indispensable pour que Elycoop ne puisse être engagée en cas de défaillance de l'entrepreneur.

ARTICLE 10.  DISPOSITIONS DIVERSES 
· Pendant la durée de la convention, le sous-traitant ne peut réaliser de prestations en son nom propre avec la structure pour laquelle il est mandaté, sous peine de qualification de concurrence déloyale.
· S'agissant de données informatiques, le donneur d’ordre fera son affaire des sauvegardes préalables, Elycoop ne pourra être tenue responsable en cas de perte de données sur les fichiers utilisés. 

ARTICLE 11.  TRIBUNAL COMPÉTENT  
La présente convention est régie par la loi française.
En cas de difficultés sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable.
En cas de désaccord persistant, les Tribunaux de Lyon seront seuls réputés compétents.

Fait à Villeurbanne, le date, en trois exemplaires originaux.
	Le donneur d’ordre
Signature avec mention « lu et approuvé »


	Elycoop
Signature avec mention « lu et approuvé »

	Le (la) formateur (trice)
Signature avec mention « lu et approuvé »







Entreprendre, coopérer. Vivez l’expérience !
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